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Le néerlandais comme patrimoine

La ministre f1amlllldedl' l'Enseigne-
ment Hilde Crevits (CD&V)a fait le
buzz cette semaine en Flandre.

Dans une interview au "Nieuwsblad",
elle s'est inquiétée de l'énomle tossé
qu'il y a entre les résultats des enfants
qui parlent le néerlandais à la maison et
ceux qui s'expriment dans une autre
langue. Un fossé qui s'est aggravé entre
la première et la seconde générations.
Un enseignant de Maasmechelen lui a
rapporté avoir vu une élève quitter
l'école à 18 ans parlant un néerlandais
impe(.'cubleet revenir quelques annél's
plus tard pour inscrire son enfant qui
ne parlait, lui, pas un mot cie néerlan-
dais. "Ça ne va", a-t-elle scandé. Lespa-
rents doivent prendre leurs responsa-
bilités, aller au contact avec les profs,
participer à la vie de l'école, etc.

En Flandre, beaucoup ont vu dans
cette sortie une tentative, pour le
f:O&V, de remettre le l'Urseur un peu
plus à droite et réinvestir le champ de
l'identité libre à la N-VA. Le coup a
porté d'ailleurs. Les ténors de la N-VA
ont été obligés de saluer un discotll's
"collrage[u:".A l'Open VLD, le meilletll'
maire du monde, Hart Somers, a suren-
chéri en proposant de
prévoir une sanction fi-
nancièœ pour les pa-

rents qui ne se rendent
pas aux réunions à la-
quelle l'école de leur
enfant les invite.

le dogme
Toutes les réactions

n'ont évidemment pas
été positives. Les représentants des as-
sociations d'inmligrés ont dénoncé une
sortie réductrice, inutilement vexa-
toire. Mais personne n'a contesté l'inl-
portance, pour lespllrents, de LxmnaÎtr<>
le néerlandais JXlurfavoriser la scohuité
de lems enfants. C'c:-.tque, en Flandre,
la lnngue, c'est un dogme, le passage
obligé pour l'intégration. Etre Flamand,
cc n'est pas seulement habiter en Flan-
dre. C'est aussi parler le néerlandais.

Jusqu'au raidissement.
Un autre débllt a été

mené cette semaine.
L'université de Gand
s'est plaint de la lour-
deur des contraintes
qui existent pour l'or-
ganisation de filières
d'étude dans une autre
langue que le néerlan-
dais. 1lI législlllÎOll fill-

mande limite à fi *; dllns le premier cy-
cle et à 35 'X. dans le second le volume

de cours qui peut être dispensé dans
une autre langue. Et SUltout, il faut
pouvoir organiser, en parallèle, Il'
même cours en néerlandais. Mais, dans
les milieux universitaires flamands, on
craint que ces contraintes viennent
handiCllper les établissements dans un
contexte d'internationalisation de l'en-
seignement supérieur.
Ce débat -là a cependant tOUlnéCOUlt.

La.N-VAa femlé la porte. Et III ministre
Hilde Crevits l'a verrouillée derrière
elle aussitôt. Par crainte de voir le néer-
landllis se faire déborder.
La Flandre est souvent à l'avant-

gardp. Mllisquand il s'agit dl' toucher à
la langue. elle se montre d'une pru-
dence maladiVt'. Elle a ainsi mis 10 ans
de plus que la Communauté française
pour adopter l'enseignement en inl-
mersion. Des décennies du combat na-
tionaliste l'ont rendue méfiante par
rapport aux langues dominantes. En
périphérie COllUlleailleurs.

Etre Flamand,,
ce n est pas
seulement
habiter en
Flandre.
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